
Le 17 mai 2017

Étape 2 
!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la cour Belfast
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Ordre du jour

ÅSurvol de l'Étape 2 du projet du TLR

ÅÉtape 2 et Rideau Transit Group

Å!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ 
Belfast

ÅMesures d'atténuation

ÅÉchéancier de construction 

ÅQuestions
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Étape 2 du projet de TLR
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Protocole d'entente (PE)
Étape 2 et RTG

ÅLe Protocole d'entente avec Rideau Transit Group  
comprend:
ς[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ
ς38 nouveaux véhicules légers pour l'Étape 2 du TLR 
ς[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ
ςLa fourniture d'équipement de communication
ςDes services de soutien à l'interface du réseau
ς[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞǘŜƴŘǳ

ÅLes travaux de l'Étape 2 ne doivent pas perturber 
ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǇŜ м ƴƛ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
service
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ÅPremiers travaux (conception, analyse du bruit et des vibrations, 
enlèvement de la berme, construction du mur antibruit, etc.)

ÅAgrandissement du hangar pour trains afin de recevoir 16 véhicules 
de plus (à l'ouest du hangar actuel)

ÅAjout d'aires d'entretien (au nord de l'installation d'entretien et de 
remisage actuelle)

ÅPasserelle piétonnière au-dessus du hangar

ÅAgrandissement de la salle de contrôle actuelle

ÅAjout d'autres voies ferrées, de dispositifs d'aiguillage et de 
systèmes de suspension caténaire dans la cour de triage pour son 
agrandissement

ÅNouvelle voie de contournement et ajout d'une voie des départs

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ Belfast 
Étendue des travaux
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Entrepôt

Berme

!ƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Bâtiment admin.

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ 

Å ±ƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
remisage 
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Nouvelles aires 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Écran antibruit

Hangar pour 
trains agrandi

Nouvelle voie de 
contournement et 

des départs

Nouveaux escaliers 
et nouvelle 
passerelle

Salle de 
contrôle (3 m)Å 38 nouveaux véhicules

Å Capacité totale de remisage 
permanent : 66 VLR

Å Capacité totale de remisage 
temporaire : 6 VLR

Abri 
temporaire
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Nouvelles 
aires 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Hangar pour 
trains agrandi

Salle de contrôle 
(3 m)

Passerelles et 
escaliers

Nouvelle voie de 
contournement et 

des départs

Écran antibruit

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ Belfast 
Étendue des travaux
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Nouvelles aires 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

Nouveaux 
escaliers

Nouvelle 
passerelle

Nouvelle 
plateforme

Nouveaux 
escaliers

Nouveaux 
escaliers

bƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǎǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

AUCUNE FENÊTRE
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Étendue des travaux
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Premiers travaux d'agrandissement de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ

ÅPremiers travaux confirmés en vertu du protocole d'entente    

ÅLes travaux de conception sont en cours pour les volets 
suivants :

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
et exploitation)

Enlèvement de la berme

Conception et construction du mur antibruit

Déplacement des services publics

Commande des voies ferrées à configuration spéciale

Travaux de fondation
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!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ 
Principales étapes

Å Début des travaux de conception   février 2017

Å Analyse sur le terrain mars 2017

ÅwŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ          printemps 2017

Å Début de l'enlèvement de la berme printemps 2017

Å Début de la construction du mur antibruit      été 2017

Å Début des travaux de fondation   été 2017

Å Début du montage de la structure d'acier    automne 2017

Å Début de la construction de l'enveloppe du bâtiment  hiver 1017

Å Début de l'aménagement intérieur    printemps 2018

Å Début des essais et de la mise en service    automne 2018

Å Achèvement substantiel prévu décembre 2018
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!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ

ÅAnalyse du bruit et des vibrations (construction et 
exploitation)

ÅMur pour atténuer le bruit

ÅHeures et techniques de construction

ÅÉléments paysagers à déterminer, sous réserve des 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ÅPersonne-ressource attitrée chargée des relations avec les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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Bruit et vibrations

ÅRTG a effectué une analyse du niveau de bruit ambiant.

üNiveau enregistré avant la construction de l'installation de 
la Cour Belfast (2012)

üMesures de bruit mises à jour effectuées dans la 
communauté au printemps (2017)

ÅSeuils de rendement opérationnel prescrits pour le bruit et les 
vibrations déterminés selon la province et indiqués dans 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ w¢D

Å Il existe des niveaux de bruit et de vibrations pour les zones 
résidentielles et commerciales

ÅLa Ville fait une surveillance régulière pour veiller à ce que ces 
seuils ne soient pas dépassés
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!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ .ŜƭŦŀǎǘ
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ςmur antibruit

- Prolongement du mur actuel
- Modification de la hauteur pour 

répondre aux critères de rendement
- Début des travaux après l'enlèvement de 

la berme
- Éclairage installé à l'intérieur du mur 

(dirigé vers le bâtiment)
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